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TERRITOIRE DU TOGO 
\ 

modifIant l'arrêté du 18 mal 1913 réglant le' fonction. 
nemenl de l'i:nspechon de la France d'outre.-mer. 

- ARRETi; liiinistériel du 25iuiltet 
l'arf~té du 18 m'ai 1913 

nient de ·l'tnspe:Cltolt de la France a,'oatre-mer. 


'
~e ministl1e de la France d'outl1e-mer, 

Vu l'arncl'e 54 de la ~QI du 25 févi'ier.A901 

nlSatIon de l'inspeetiOn d'eS ooloniil!js et les 

fIé; , 


Vu . Ile décret dU1e,r avril 1921 poIiJant règlement dradmi- . 
nlStranon publique S'11r l'organlSatJon du corps de l'inspec
tion des colon~es et les décrets l~ayant modifié; 

Vu t'arrêté dU 18 mal 1913 réglant le fonctIonnement dU 
!'.tÏJspectton· des CIOIon j,es et· les arrêtéS1'ay<j.tit mOd'1fié, 

; ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 27 de l'arrêté du 
18 mai. 1913, réglant le fonctionnement de l'inspection 
de la France d'outr.e-mer,estabrogé et remplacé par 
l'es dlSposiHons . suivantes : . 

«Art. _.27. ~. Un inspecteur général, désigné'. par 
déCIsion ministénelle sur propositton du directeur du 

.	col1trôle,e~t chargé de veiller à 1"expLoitation des 
rapports de~ misSIons mobiles d'inspection par les 
dillectIons 'et services de l'administration centrale et 
ses anneX'es, ainsI que par les hauts oomm'issaires de 
la RépubliqlUe,· commissaIres et chlèfs de territoire. 

({ A cett'e fIn il recueille leurs observations et leurs 
propositions qIll'il soumet a'u ministre avec ses propres 
conclusions. 

«A la fm de chaqiue année, il adr;esse au ~inistre 

un bilan des observatIons let pr:opositions des missions 

d'inspectIon, des suit,es qui leur _ ont été d9nn:ées OU 


qlUl restent à lieur donner}). 


. ART. 2. - Le présent arrêté :sera publié au ,'ourna! 
offiCiel de la Républi'lJl1e française ,et Inséré au Bultetin. 

.off!cieldu mmistère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 juiHet 1952. 

Pierre P.FLIMLIN. 

Secours 

No 897-52jCab. - Par arrêté dU Oommissaire de ' 
la RépubliqlUe aru"f,oglo len date du: 

Il décembre 1952 .. - Est promulgué dans le Ter
ritoirle du Togo l'arrêté ministériel du 29 juillet 1952 . 
portant modification de l'arrêté minlstériel no 36jSSCj 
I.S. au· 14 avril-· 1949 règlementant l'attribution. des 

seoours accordés sur le budget oolonial et les budgets 

généraux et locaux. . 



